
 

 
 

PV adopté lors de la séance du 18.01.2024 

 
 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Pierrefleur 

Date : le 12 octobre 2023, 19h00 

Lieu de la séance : la Salle des maître-sse-s du collège de Pierrefleur 

 

Présent-e-s : 
 
Quart parent 
Emilie Perrenoud 
Charlène Shala 
Yousra Diserens 
Phuong-Toan Thonat 
Christelle Prieto 

 
Quart politique 
Céline Dind 
Alice Girardet, conseillère communale 
Quart associatif 
Evelyne Dommen, association de Maison de Quartier du Désert 
Nicole Reynard Gaspoz, APEMS Pierrefleur 
Thibaud Spinetti, Terrain d’aventure de Pierrefleur 
Représentant de la Cabane des Bossons  

 
Quart professionnel 
Sébastien Nater, directeur 
Ghislaine Vittoz, doyenne 
Fanny Schuler, enseignante 
Noémie Martini, enseignante 
Muriel Burnand, enseignante 

 

Excusé-e-s/absent-e-s :  
Quart politique 
Céline Dind 

 Alice Girardet 
Quart parent  
Charlène Shala 
Yousra Diserens 
Quart associatif  
Thibaud Spinetti, Terrain d’aventure de Pierrefleur 
 
Quart professionnel  
Sébastien Nater 
Noémie Martini 

 
Invité  
Andre Longo, APEMS Boisy 

 

Ordre du jour   

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
2. Adoption du PV du 14 septembre 2023 
3. Actualités de l’école 
4. Actualités APEMS 



 
 

5. Conseil des élèves 
6. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 
7. Goûter du 30 octobre, bâtiment de Plaines-du-Loup 
8. Projets :  

- Projet journée pommes à la rentrée 
- sensibilisation au marketing 
- Ballade des familles 
- cafés-parents 
- Projet Pokémon  
- Autres idées de projets  

9. Divers et propositions individuelles 
- Patrouilleur scolaire  
-  

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
L’ordre du jour a été accepté. 

 
2. Adoption du PV du 14 septembre 2023 
Le PV a été accepté avec quelques petites modifications encore à ajouter. 

3.  Actualités de l’école  
 
Rentrée chargée particulièrement depuis quelques semaines. Les difficultés viennent d’élèves hors normes 
compliquée par une communication difficile avec les parents.  
Situations de violence des élèves envers les enseignants et enseignants spécialisées. Cette situation est 
difficilement supportable pour les enseignants sur le long terme. 

On est passé d’une moyenne  de 1 à 2 situations compliquée à 6/8 élèves sur cette année.  
 
Plaine du loup : déménagement en plusieurs parties en commençant par les portacabines. Les classes multi 
classes disparaissent. Des classes 3 et 5 P supplémentaires sont créées.  Finalement on aura 3 classes de 
3p, 1 de 4p , 2 de 5p et 1 6p. Le but de créer des groupes plus petits de 13 à 15 élèves. 
Énormément de problèmes logistiques restent à  résoudre. Le secrétariat sera ouvert dès la deuxième 
semaine des vacances. 
Il y aura d’abord une prise de contact et période de transition de 10 jours environs.   
 
Transmission hebdomadaire des informations au service apems 
Dès 15.45 portes ouvertes 
Communication aux parents.  
 
Clarification de l’utilisation whattsapp – Emilie a envoyé un courriel suite à la discussion de la dernière fois 
pour suggérer une utilisation de l’application « teams ». Ce ne sera pas possible. Office 365 est uniquement 
disponible depuis le secondaire. De plus pour des raisons de sécurités, le système informatique est 
« étanche ». En cas de question supplémentaire, le RI (responsable informatique) se tient à disposition. 
. 
4. Actualité APEMS 

 
Pierrefleur ras. Les trajets en bus vont commencer. Ils auront lieu le matin pour aller à l’école, a midi pour le 
retour à l’école. 
 
La date d’inauguration officielle du bâtiment Pierrefleur xx est fixée 9 janvier. 
 
Apems boisy 
 
Apems en transition due à au changement des Plaines du Loup. Il est difficile d’obtenir des informations et 
donc d’anticiper les changements. 
Boisy devient une véritable apems. Il n’y a pas de changement par rapport aux années précédentes. 
 
Antenne Chablière. Les questionnements liés l’emplacement ont donné naissance à un projet pédagogique 
qui sera abouti à la rentrée (marcher sur un quai, traverser la route, reconnaître les dangers  de la route, 
obtenir le permis piéton). Chablière se met en place (matériel, protocole, hygiène, formation du personnel 
etc.). Il y a eu une valorisation  des enfants par leur  implication dans l’aménagement et la  décoration de 
l’antenne. Les enfants ont complètement adhéré à ce lieu. 



 
 

Les portacabines sont complètement abandonnées. Le 30 octobre sera une situation transitoire, marquée 
par l’emménagement dans la bibliothèque de l’école des Plaine du Loup. La planification a dû se faire sur les 
plans. Le déménagement est prévu pour les 23/24 octobre. L’équipe portacabine va se déplacer aux Plaines 
du Loup. A noter que à midi les enfants des Plaines vont manger dans le bâtiment « bled ». 
 
L’équipe de Boisy va enfin pouvoir commencer un projet pédagogique sur Boisy avec une nouvelle 
organisation. 
Boisy va notamment intégrer une partie des enfant qui sont en actuellement sur l’antenne chablière les après-
midis. 
M. Longo reste le responsable ad intérim sur plaine du loup jusqu’ à l’engagement du futur responsable. 
 
M. Longo a lui aussi une rentrée compliquée avec beaucoup d’émotions. Il souhaite proposer une réunion 
avec les parents. Il a noté une agitation importante des enfants liée à ces tensions de la rentrée. 
Il indique sa préférence pour une communication directe entre responsable et les parents plutôt que des 
informations relayées par le bouche à oreille. 
 

5. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 
RAS 

 
6. Conseil des élèves 

 
Aura lieu après les vacances octobre 
 
7. Goûter commission pour l’ouverture des Plaine du Loup 30 octobre 
Mme Vittoz va  clarifier si la ville organise un apéritif. 
La CET va organiser en complément un bar à sirop. La vaisselle va être prêtée par les apems Plaine. Mme 
Vittoz se charge d’amener les bouteilles de sirop. 
Phuong-Toan sera là dès 15.40 jusqu’à ? 
 
L’école est ouverte de 16.00 à 18.00 
La réunion parents et directeur a lieu à 16.30, 
Les parents peuvent visiter avant l’école dès 15.45 

 

8. Projets :  
 

 Projet journée pommes à la rentrée :  
En l’absence de M. Nater, le sujet est mis en attente 
Sensibilisation au marketing : Mme Abidovic aimerait savoir s’il est possible de créer des ateliers sur le 
marketing dans l’établissement. Son idée est d’expliquer ce qu’est une marque, ce qui fait qu’une marque est 
mieux perçue qu’une autre, expliquer le marketing et les jeux de prix, faire des analyses de publicité et attirer 
leur attention sur le besoin de porter un avis critique dessus, et de parler des réseaux sociaux et du fake 
Ce projet n’est pas adapté dans un milieu scolaire. Il serait peut-être plus approprié dans une maison de 
quartier. Emilie va répondre. 
Alimentation/ consommation bonbons lié au kiosque de Boisy 
Le problème est moins présent. C’est peut-être dû aux horaires réduits du kiosque. 
Café parents : mis en attente 
Projet pokemon : en attente réponse myriam.  
 
9. Divers et propositions individuelles  
Patrouilleur scolaire. Il y a une demande d’avoir pendant la période des travaux sur la rue de Boisy un 
patrouilleur sur passage clouté. Fanny va chercher le nom de la personne responsable de l’engagement des 
patrouilleurs sur Lausanne. La CET fera ensuite la demande officielle. 

 
Conseil des Etablissements Lausannois (CEL)  2 novembre de la commission 19.30 salle du conseil 
communal 
 
Seront présents : 
M. Nater 
Emilie 
Muriel 
 



 
 

Collaboration avec la cabane des Bossons . La cabane pourrait peut-être faire une présentation lors de la  
prochaine séance du 18 janvier. Une augmentation de la collaboration étant donné l’ouverture de l’école serait 
un plus. 
La nouvelle maison de quartier sera ouverte vers 2025.  
Elle couvrira Bois-Gentil, les Bosson et les Plaines des loups. 
La cabane organisera un événement le 31 octobre pour Halloween (maison Quartier du Désert le 3 novembre) 
Prochaine séance 
La prochaine séance aura lieu aux  Plaines du loup. Il est envisagé de faire les autres réunions de la CET 
dans les autres lieux. 
 

N.B. : signature liste de présence 

Nom :  

Fonction :  
Lausanne, 12 octobre 2023 

Copie à cet@lausanne.ch 


